
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES n° C.C.C./2024 

DESIGNATION DE DEUX COMMISSAIRES AUX COMPTES  
POUR LES EXERCICES 2025-2026-2027 

   

Conformément à la législation en vigueur, notamment, les articles 258 et suivants du code des sociétés 
commerciales et la circulaire du Premier Ministre n° 97-38 du 25 août 1997, la BH Bank, sise au 18 Avenue 
Mohamed V, 1023 Tunis, lance un appel d’offres pour la désignation de deux (2) Co-Commissaires aux Comptes 
pour un mandat de trois (3) exercices : 2025, 2026 et 2027. 
 

Outre la réalisation des missions de Co-Commissariat aux Comptes, les mandataires seraient appelés à réaliser 
plusieurs missions spécifiques. 
 

Peuvent soumissionner à cet appel d’offres les membres de l’Ordre des Experts Comptables de Tunisie qui ne se 
trouvent pas dans l’une des situations d’incompatibilité fixées par l’article 23 de la loi n° 1988/18 du 18 aout 
1988 portant refonte de la législation relative à la profession d’expert-comptable, l’article 262 du code des 
sociétés commerciales et l’article 93 de la loi n°2016-48 relative aux banques et sociétés financières.  
 

Tout intéressé peut se présenter au Secrétariat permanent de la commission des marchés de la BH Bank sis à 
l’immeuble administratif Espace Tunis –Bloc « K » - 5ème étage - bureau 507 bis- Montplaisir 1073, muni de son 
cachet et de sa carte d’identité nationale pour retirer gratuitement le cahier des charges. 
 

Les conditions de participation, les documents à fournir, et la méthodologie de dépouillement sont détaillés 
dans le cahier des charges susmentionné. 
 

La présentation des offres se fera en une seule phase. Les dossiers de soumission doivent être présentés sous 
la forme d’une enveloppe unique incluant les pièces énumérées à l’article 4 du cahier des charges dont l’offre 
financière afférente aux diligences spécifiques signée par le soumissionnaire ou par son mandataire dument 
habilité. 
 

Tous les documents administratifs doivent être des originaux ou des copies certifiées conformes valables jusqu’à 
la date limite de réception des offres. 
 

Les dossiers de soumission doivent parvenir par lettre recommandée avec accusé de réception ou par rapide-
Poste ou déposés directement au Bureau d’Ordre Central au Siège Social de la Banque contre - décharge libellé 
au nom de : 
 

Monsieur le Directeur Général de la BH Bank 

18, avenue Mohamed V 1023 Tunis 

 

L’enveloppe doit porter la mention obligatoire : 
 

Ne pas ouvrir – Appel d’Offre n° C.C.C./ 2024  
« Désignation de deux Commissaires aux comptes 
de la BH Bank pour les Exercices 2025-2026-2027 » 

 

Les soumissions doivent parvenir au plus tard le 15 janvier 2025 avant 16h00, le cachet du Bureau d’Ordre 
Central faisant foi, faute de quoi, elles seront rejetées. 
Les offres resteront valables pendant une période de 180 jours à compter du jour suivant le dernier délai de 
remise des soumissions. 


